
Rapport obligatoire sur la chasse à l’orignal  
par des chasseurs résidents – 2020 Résumé

Taux de déclaration

(nombre d’animaux observés par jour de chasse) dans la province

1 orignal par 2,6 jours de chasse

 1 mâle par 5,8 jours de chasse

 1 femelle par 6,5 jours de chasse

 1 faon par 16,3 jours de chasse

1 loup ou coyote par 7,8 jours de chasse 

90 137 titulaires de permis/ 
                                         vignette

76 291    déclarations

85 %  taux de 
                   déclaration

Récoltes Récoltes totales
L’ année  2018 2019  2020
Nombre récolté  2 950 3 627  3 293

Taux  
d’observations

2018

51 %
2019

81 %

2020 

85 %

54 372 titulaires de permis/de vignette ont chassé :  60 %
Nombre de jours de chasse : 346 339
Nombre moyen de jours de chasse par chasseur : 6,4

Récoltes de 2020

    29 % 
  Femelle 52 % 

Mâle
19 % 
  Faon

Avant 2021, les chasseurs qui achetaient ou qui obtenaient une étiquette de 
chasse à l’orignal étaient tenus de remplir un rapport sur leurs activités de 
chasse. À compter de 2021, les titulaires de permis de chasse à l’orignal doivent 
remplir un rapport. Ces rapports fournissent des renseignements importants 
pour la gestion de la faune en Ontario. Pour en savoir davantage, consultez le 
site ontario.ca/rapportdechasseur.

Proportions des récoltes en 2019 
L’orignal Mâle Femelle Faon
Nombre récolté 1 722  966 605

http://www.ontario.ca/rapportdechasseur
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